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Juridiction de renvoi

Supreme Court

Partie à la procédure au principal

SH

Dispositif

L’article 4 bis, paragraphe 1, de la décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil, du 13 juin 2002, relative au mandat d’arrêt 
européen et aux procédures de remise entre États membres, telle que modifiée par la décision-cadre 2009/299/JAI du 
Conseil, du 26 février 2009,

doit être interprété en ce sens que:

relève de la notion de «procès qui a mené à la décision», au sens de cette disposition, une procédure au terme de laquelle une 
juridiction nationale peut ordonner, en raison du non-respect des conditions dont avait été assortie une peine de placement 
sous surveillance policière à laquelle la personne concernée avait été antérieurement condamnée en complément d’une 
peine privative de liberté, la conversion de la durée non purgée de cette peine complémentaire en une peine privative de 
liberté, en comptant deux jours de placement sous surveillance policière comme un jour de privation de liberté.
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(1) JO C, C/2024/1845.
(2) Le nom de la présente affaire est un nom fictif. Il ne correspond au nom réel d’aucune partie à la procédure.
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